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La nouvelle ore de services pension
Une nouvelle procédure de geson des reraies es enrée en vigueur au minisère de
l’Inérieur depuis le 1erdécembre 2020.

Depuis cete dae, le service des reraies de l’Éa (SRE) es vore unique inerlocueur
pour oues les quesons relaves à vore reraie.

Le SRE vous propose une nouvelle ore d’accompagnemen ou au long de vore parcours proessionnel. Elle
repose sur :
• des services en ligne accessibles en auonomie sur l’espace numérique sécurisé de l’agen public (ENSAP) ;
• des conseillers expers du SRE à l’écoue des onconnaires ;
• des demandes de pension en ligne sur l’ENSAP.

L’ENSAP que vous ulisez régulièremen pour accéder à vos ches de paie, devien l’oul de réérence pour
vos échanges avec le SRE en maère de reraie.

Bien enendu, vore gesonnaire des ressources humaines de proximié rese vore inerlocueur privilégié
pour la geson de vore carrière don vos demandes de prolongaons d’acvié e pour répondre à vos
quesons sur vore parcours proessionnel.

1 Avan le dépar en reraie :
Le parcours usager / Le processus d’inormaon reraie
Le SRE me à vore disposion son « parcours usager », qui es composé de diérenes ores de services selon
vore âge. En ee, vos besoins ne son pas les mêmes selon que vous êes proche ou non de l’âge de la reraie.

L’ore de services comprend :
• un conseil reraie assuré par les conseillers expers du SRE ;
• une correcon de vore compe individuel de reraie (CIR) eecuée sur l’ENSAP ;
• une simulaon de vore pension réalisée en auonomie sur l’ENSAP ;
• un enreen inormaon reraie (EIR).

Pour conacer le SRE :
• via son sie Inerne : > reraiesdelea.gouv.r / Rubrique « ac » / « je conace mon régime » ;
• par éléphone : 02 40 08 87 65.
• A parr de l’auomne 2023, direcemen depuis vore compe dans l’ENSAP (messagerie sécurisée).

1) Le compe individuel reraie (CIR)

Le CIR es la base de l’inormaon reraie e de la liquidaon de vore pension. Il comprend oues vos
inormaons d’éa civil e de carrière.

Quelles données son dans le CIR ?

Le CIR comprend :
• l’idené de l’agen [n° NIR (n° de sécurié sociale), noms, prénoms, dae e lieu de naissance],
• l’adresse de l’agen,
• la siuaon marimoniale,
• les enans,
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• les données de carrière (périodes d’acvié e de nonacvié, quoé de emps de ravail, grades e indices...),
• la nouvelle bonicaon indiciaire (NBI),
• le service naonal,
• le handicap,
• les bonicaons,
• les services auxiliaires validés,
• les rachas de périodes d’éudes inégralemen payés,
• les rimesres relevan des aures régimes de reraie.

Commen es-il alimené ?

Il es alimené quasi exclusivemen par les données de l’applicaon DIALOGUE (sysème d’inormaon des
ressources humaines du minisère de l’Inérieur), régulièremenmis à jour par vore gesonnaire RH.
C’es pourquoi il es imporan de signaler à vore gesonnaire RH oue modifcaon vous concernan
(adresse, siuaon mariale, enans...), ou au long de vore carrière.

L’alimenaon de vore compe individuel reraie se aimensuellemen.

2) L’ENSAP

L’ENSAP es l’oul de réérence pour le parcours usager.

Commen créer mon compe ENSAP ?

Connecezvous sur le sie : > hps://ensap.gouv.r e cliquez sur « créer mon espace numérique sécurisé ».

Vous devrez renseigner vore numéro de sécurié sociale avec sa clé e indiquer un mo de passe.

Depuis décembre 2021, vous pouvez égalemen créer vore compe ENSAP via « France Connec ».

Une ois connecé, vous pourrez compléer vos coordonnées (adresse mail, éléphone…) en cliquan sur
l’icône « prol ».

L’ENSAPme à vore disposion un service d’aide en ligne e si vous ne rouvez pas la réponse à vos quesons,
vous pouvez conacer le SRE par éléphone au 02 40 08 87 65.

Que conen l’ENSAP ?

Une ois connecé à l’ENSAP, vore ableau de bord personnalisé apparaî. Il es composé de plusieurs espaces,
qui évoluen selon vore siuaon :

• un espace «ma rémunéraon » ou «ma pension » où vous rouvez vos ches de paie ou, lorsque vous serez
pensionné, vore re de pension, vos bullens de pension, ainsi que vos aesaons scales,

• un espace « simulaeur de reraie » où vous pouvez réaliser vos simulaons de pension,
• un espace « préparer ma reraie » où vous accédez à vore compe individuel de reraie,
• un espace « demander ma reraie », où vous pouvez demander vore reraie en ligne,
• un espace « suivre ma reraie » disponible lorsque vous aurez demandé vore reraie via l’ENSAP, dédié à
la récepon des pièces e nocaons d’avancemen de vore demande de reraie.

Une vignee « évènemens » peu égalemen êre présene si une acon de vore par es requise (exemple :
complèemen de vore RIB, poursuie de vore demande de reraie…).

Le menu de l’ENSAP vous perme égalemen d’accéder à oues les rubriques.

Pour le parcours usager, ce son les espaces « préparer ma reraie » e « simulaeur de reraie » qui doiven
êre ulisés.

ENSAP
L’espace

numérique sécurisé
de l’agen public
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Commen consuler mon compe individuel reraie ?

Une ois connecé à l’ENSAP, cliquez sur la rubrique « accédez à vore compe individuel de reraie ».

La dae de dernière mise à jour de vore compe esmenonnée en hau à gauche de l’écran.

Vous avez alors accès aux diérenes rubriques composan vore compe individuel reraie (carrière, grade,
NBI, service naonal, bonicaons, enans e acviés relevan d’aures régimes de reraie).

Pour plus de déails sur les données des aures régimes, il au vous connecer sur le sie : > hps://www.inoreraie.r

Que aire si vous consaez des anomalies sur vore CIR ?

Il au cliquer sur la zone « modier mes inormaons », présene à côé de chaque rubrique, sau pour la
rubrique « grade » qui ne peu êre modiée qu’à l’iniave de vore minisère.

Vous devrez alors joindre les pièces jusan vore demande (par exemple, le livre de amille pour juser les
enans, un éa des services pour juser d’une période de carrière manquane).

VoregesonnaireRHpourra, si besoin, vous communiquer cerains juscas (parexemple, unéadevos services).

Précision : seules les données anérieures à l’année N2 peuven aire l’obje de la demande de correcon
en ligne. Si vore demande concerne les deux dernières années, il au alors vous adresser au bureau des
pensions e allocaons d’invalidié (BPAI) via sa boîe onconnelle dédiée : > bpaigesru@inerieur.gouv.r

De même, si l’ongle « modier mes inormaons » n’es pas présen dans l’ENSAP, il audra égalemen vous
adresser au BPAI. C’es noammen le cas si vous avez moins de 50 ans.

Comme pour la demande de correcon en ligne, vous devrez ournir au BPAI les pièces jusan vore demande.

Le délai de correcon de vore compe par le SRE ou par le BPAI es de deux à rois mois.

Si besoin, il pourra vous êre demandé des pièces complémenaires.

Commen obenir une simulaon de ma pension ?

Dès 32 ans, vous pouvez obenir une simulaon de vore pension sur l’ENSAP, en oue auonomie.

En premier lieu, il au vous assurer que vore compe individuel reraie es correc (voir cidessus).

Si ce n’es pas le cas, vous ne pourrez pas accéder au simulaeur en ligne ou bien la simulaon sera inexace.

Vous devez cliquer sur l’ongle « simulaeur de reraie ».

Le résula es accessible insananémen. Le monan indiqué es nemensuel.

Un curseur vous perme de modier la dae de dépar, pour calculer vore pension à des daes diérenes,
noammen à la dae de l’aeine du aux de pension de 75 %.
Par déau, le résula se base sur vos élémens de carrière connus au jour de la simulaon.

Vous pouvez cependan afner le résulan en modian vore indice majoré.

Précision : le simulaeur ne perme pas d’eecuer de simulaons dans cerains cas :
• pour un dépar en reraie pour carrière longue ;
• pour un dépar en reraie au re du handicap ;
• pour un dépar en reraie audelà de rois années après vore limie d’âge (une évoluon es prévue en
2024 pour vous permere de aire une simulaon jusqu’à 70 ans.

Pour ces cas, vous devrez conacer les conseillers reraie du SRE, en privilégian le éléphone :

• par éléphone : 02 40 08 87 65.
• via le sie Inerne : > hps://reraiesdelea.gouv.r / Rubrique « ac » « je conace mon régime » ;

De même si vous avez des inerrogaons sur la simulaon obenue.



6 Guide du onconnaire / Inormaon e dépar en reraie

Imporan : le BPAI ne réalise plus de simulaons de pension.

3) Le porail commun iner-régimes (PCI) :

Vous avez ravaillé dans le seceur privé avan vore enrée dans la oncon
publique, vous êes donc concerné par le porail Inerne de l’inerrégimes :
> hps://www.inoreraie.r

Que conen le porail commun iner-régimes ?

Il es alimené par ous les régimes de reraie une ois par an enre janvier e juin (données de l’année N1).

Par conséquen, il peu ne pas prendre en compe vos dernières données de carrière, conrairemen à l’ENSAP.

Il déaille, dans chaque régime où vous avez cosé, les rimesres ou les poins acquis, les salaires du privé,
les employeurs.

Que aire si les données relaves au seceur privé son inexaces ?

Vous devez demander la correcon en ligne e joindre le cas échéan les juscas (ches de paie, décompes
d’indemniés journalières de maladie, d’indemniés chômage…). Le régime de reraie concerné prendra
conac avec vous avan de recer les données.

Si les anomalies concernen vore carrière de onconnaire, vous devez demander les reccaons via l’ENSAP.

Commen obenir une esmaon de oues mes pensions ?

Sur ce sie, dès 55 ans, vous bénéciez d’une esmaon indicave globale (EIG) qui indique, pour chacun des
régimes où vous avez acquis des drois, une esmaon de vore pension.

Il suf d’en aire la demande sur le sie inoreraie.

Le service des reraies de l’Éa réalise des enreens inormaon reraie (EIR) sur demande, dès 55 ans.

Pour les policiers, l’EIR peuêre demandé au SRE dès 45 ans.

Ce enreen esmulrégimes. Vous pouvez le demander au SRE :
• via le sie Inerne : > reraiesdelea.gouv.r / Rubrique « ac » « je conace mon régime » ;
• par éléphone : 02 40 08 87 65.

Qu’en es-il de la reraie addionnelle de la oncon publique (RAFP) ?

Les onconnaires cosen, sur la base de leurs primes (plaonnées), à la reraie addionnelle de la oncon
publique (RAFP) depuis le 1er janvier 2005.

Le porail inerrégimes vous indique le nombre de poins acquis au 31 décembre de l’année N1 e, à parr de
55 ans, vous aurez accès à l’esmaon de cee pension dans vore esmaon indicave globale.

Vous pouvez égalemen vous rendre sur le sie Inerne www.rap.r pour avoir plus de déails sur cee
reraie, qui ne relève pas du SRE.

INFO

RETRAITE
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2 Le dépar en reraie
Depuis le 1er décembre 2020, vous devez obligaoiremen demander vore reraie en ligne. La procédure es
enèremen démaérialisée.

La demande doi êre aie au minimum six mois avan vore dae de radiaon des cadres.

Si vous aies vore demande à moins de six mois de la dae de vore dépar, vous vous exposez à un reard
dans le paiemen de vore pension.

Commen choisir ma dae de dépar en reraie ?

En suivan le « parcours usager », vous aurez obenu les inormaons nécessaires pour déerminer vore dae
de dépar en reraie (à l’âge légal, par ancipaon, par limie d’âge, après prolongaon d’acvié…).

Une règle es cependan à connaîre : mieux vau demander une dae de reraie au 1er jour du mois an
d’évier oue rupure de revenus enre vore raiemen e vore pension.

En ee, si vous choisissez une aure dae, par exemple le 5 dumois, vore raiemen s’arrêera le 6mais vore
pension ne commencera que le 1er du mois suivan. 25 jours ne seron donc pas rémunérés.

Une excepon à cee règle : si vous parez en reraie en limie d’âge ou audelà. Dans ce cas, peu impore
vore dae de dépar, vore pension prendra le relais de vore raiemen dès vore cessaon de oncons.

Commen demander ma reraie ?

> 6 mois avan vore dépar :

Vous devez suivre le « parcours usager » décri cidessus.

Vous vous connecez sur vore espace personnel dans l’ENSAP pour vérier les données de vore CIR.

Si vous consaez des anomalies, vous en demandez la correcon via l’ENSAP.

Le dernier grade ou échelon n’es pas à corriger, il sera renseigné lors de vore demande de reraie en ligne.

Vous réalisez une simulaon de vore pension en ligne e demandez évenuellemen un enreen inormaon
reraie au SRE si vore siuaon es complexe.

Si vous demandez oues vos pensions, de base e complémenaires (Ea, régime général, aures régimes),
vous vous connecez sur le sie inerrégimes : > hps://inoreraie.r qui vous perme, en une démarche
unique, de sollicier la oalié de vos pensions (CARSAT, AGIRC/ARRCO, IRCANTEC...).

Le sie inoreraie ne vous perme de choisir qu’un dépar au 1er du mois. Cependan, sur l’ENSAP, vous
pourrez modier cee dae pour vore pension de l’Éa (cas d’un dépar en limie d’âge qui inervien le
lendemain de vore dae d’anniversaire.

Ce sie vous redirige vers l’ENSAP pour vore pension de la oncon publique d’Éa.
Si vous demandez uniquemen vore pension de l’Éa (vous n’avez aucun rimesre dans les aures régimes
ou vous n’avez pas l’âge pour percevoir vos aures pensions (policier en dépar ancipé par exemple), vous
vous connecez direcemen sur l’ENSAP dans vore espace personnel.

Vous devrez aendre vore âge légal (62 à 64 ans) pour demander vos aures pensions via le sie inoreraie.r.

Dans l’ENSAP, vous cliquez sur la rubrique « je demande mon dépar à la reraie ».
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LA DEMANDE SE FAIT EN SIX ÉTAPES

1re éape / Préparaon
Elle concerne la validaon des inormaons générales :
• des conacs courriel e éléphone duran la procédure de dépar,
• l’engagemen de cessaon de oue acvié rémunérée,
• la validaon des inormaons relaves aux enans,
• les inormaonssur lepaiemenencoursd’unevalidaondeservicesauxiliaires,
• la validaon du compe individuel reraie.

2e éape / Siuaon
• la saisie manuelle du grade de dépar,
• la saisie de l’adresse acuelle e évenuellemend’une adresse uure de reraie.

3e éape / Dépar
• la saisie de la dae de dépar en reraie souhaiée,
• la saisie de la dae souhaiée demise en paiemen de la pension (généralemen « au plus ô »),
• la saisie du mo de dépar (case à cocher parmi la lise des ypes de dépar),
• la saisie de la dae souhaiée demise en paiemen de la reraie addionnelle (RAFP). Aucune
auredémarchene seranécessairepourbénécier devore reraiecomplémenairede l’ENSAP,

• validaon du compe bancaire sur lequel sera versée la pension (prérempli avec le RIB sur lequel vore
raiemen es acuellemen versé).

4e éape / Pièces jusfcaves

Vous devez joindre, à vore demande, diérenes pièces juscaves (si vore
demande a éé aie sur le sie inoreraie, ceraines pièces guren déjà dans
l’ENSAP) :
• relaves aux enans (livre de amille, cares d’invalidié évenuelles,
juscas d’éducaon pour les enans recueillis...),

• e si vous êes concerné, relaves à un dépar au re de onconnaire
handicapé (cares d’invalidié…), ou à une validaon de services auxiliaires en cours.

Atenon : la taille de chaque pièce est limitée à 3,5 Mo et la totalité des pièces jointes ne peut dépasser 10Mo.

5e éape / Récapiula

Le récapiula de vore demande es afché à l’écran.

Vous devez alors obligaoiremen valider les inormaons renseignées en
cochan la case de validaon, à déau, les inormaons saisies seraien perdues.
Vous pouvez, si besoin, revenir aux écrans précédens.

6e éape / Finalisaon

Vous envoyez vore demande.

Une page de conrmaon de l’envoi s’afche qui vous inorme que vous recevrez un
courriel comporan en pièces joines le récapiula de vore demande de reraie, ainsi
que le ormulaire de demande de radiaon des cadres, à imprimer, daer e signer e à
remere à vore employeur (ce ormulaire sera égalemen dans l’ENSAP, le lendemain de
vore saisie, dans le suivi de vore demande).
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Il es imporan de remetre à vore gesonnaire RH, par la voie hiérarchique, le ormulaire de demande de
radiaon des cadres dans les délais les plus bres.

En ee, vore gesonnaire doi êre inormé de vore dépar en reraie pour la geson prévisionnelle des
eecs e pour prendre un arrêé de radiaon des cadres qui vous permera de bénécier de vore reraie.

Commen suivre ma demande de reraie ?

Au plus ard cinq jours après vore demande, vous aurez accès à la onconnalié « suivi ma reraie » sur
l’ENSAP.

Vous pourrez alors suivre en ligne sur l’ENSAP l’avancemen de vore demande jusqu’à la mise en ligne de
vore re de pension, que vous recevrez égalemen par courrier à vore domicile.

A chaque éape, un nouvel évènemen s’afchera sur vore page d’accueil ENSAP. Vous recevrez égalemen un
mail de suivi en provenance du SRE.

Les éapes à venir seron indiquées avec les échéances minimum emaximum.

Au plus ard deux mois avan vore dae de dépar, l’esmaon de vore pension sera à vore disposion dans
l’ENSAP.

Le SRE liquide ensuie vore pension eme vore re de pension à vore disposion dans l’ENSAP.

Pour accéder à vore re de pension, l’ENSAP vous renverra au préalable vers la page de « déclaraon de
cumul e déachemen » où vous devrez préciser si vous exercerez une acvié rémunérée après vore reraie.

Dans le cas où vore demande serai reusée par le SRE (si vous ne remplissez pas les condions légales de
dépar), vous en serez inormé par un courrier explica du SRE.

Vous devrez alors en inormer vore gesonnaire RH qui devra annuler vore arrêé de radiaon des cadres.

La mise en paiemen de ma pension es-elle auomaque ?

Oui, le paiemen de vore pension es auomaque dès lors que vous avez bien validé vore RIB lors de vore
demande de pension en ligne sur l’ENSAP (éape 3 cidessus).

Le cenre de geson des pensions procède à son paiemen en n de mois (vous pouvez rouver le calendrier
annuel des daes de paiemen sur le sie inerne du service des reraies de l’Éa (reraiesdelea.gouv.r).

Que aire si j’annule ma demande de reraie ou si je modife la dae de mon dépar ?

Une ois que vous avez validé vore demande de reraie sur l’ENSAP, vous ne pouvez pas l’annuler ni modier
la dae de dépar sur le sie de l’ENSAP.

Vous devez conacer au plus vie le SRE e vore gesonnaire RH pour les inormer de l’annulaon ou de la
modicaon de vore dépar.

Le SRE mera à jour l’ENSAP e vore gesonnaire annulera ou modiera vore arrêé de radiaon des cadres.

A savoir pour les repors :

• Si vore repor es inérieur à quare mois, la demande aie dans l’ENSAP n’es pas modiée (mais es bien
enregisrée par le SRE). Vous devrez recer manuellemen la dae de dépar en reraie sur le ormulaire
de demande de radiaon des cadres avan de le remere à vore gesonnaire RH.

• Si vore repor es audelà de quare mois, vous devrez recommencer inégralemen vore demande de
reraie dans l’ENSAP e remere à vore gesonnaire RH le nouveau ormulaire de demande de radiaon
des cadres qui sera édié.
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Que aire si je me suis rompé dans le mo de ma demande de reraie ?

Vous vous êes rompé dans voremo de dépar en reraie (par exemple, vous avez coché dépar en carrière
longue, alors que vous auriez du cocher dépar à l’âge légal).

Pour inormaon, si vous êes policier e que vous parez en reraie avan 62 ans, vous devez cocher dépar
à l’âge légal.

Vous devez conacer au plus vie le SRE. Celuici recera alors le mo dans l’ENSAP.

Vous devrez inormer vore gesonnaire RH an que vore arrêé de radiaon des cadres menonne le mo
de dépar en reraie correc.

Que aire si je demande une révision de ma pension ?

Si vous demandez une révision de vore pension (suie à un nouvel échelon déenu au moins six mois avan
vore radiaon des cadres ou à un enan ouvran droi à majoraon de pension par exemple), vous devez
vous adresser direcemen au SRE :

• via le sie Inerne : > hps://reraiesdelea.gouv.r / Rubrique « reraié » / « je conace mon régime » ;
• par éléphone : 0 970 82 33 35.

La demande de dépar en reraie (rise chronologique)

Votre ges�onnaire RH
prend l’arrêté de RDC
et vous le no�fie

J-6 à 4 mois

02
Le SRE met à disposi�on
dans l’ENSAP
votre �tre de pension

J-1 mois

04

Paiement de votre pension

Fin du mois J pour
les RDC du 1er mois

ENSAP

RDC
Titre
de pension

Vous demandez votre retraite
via l’ENSAP

J-6 mois

01
J-2 mois au plus tard

03 05
Le SRE met à votre disposi�on
dans l’ENSAP
votre es�ma�onde pension

J = jour de radiaton des cadres (RDC).
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3 Les aides sociales pour les reraiés

Une aide pour accompagner l’auonomie des agens de la oncon publique d’Éa à la reraie

L’Éa s’engage dans la prévenon de la pere d’auonomie de ses agens reraiés en proposan une Aide au
mainen à domicile (AMD).

Il propose un programme personnalisé, adapé à l’éa de sané e aux besoins de l’agen, e prend en charge
une pare des rais de service à la personne dans le bu d’accompagner l’auonomie à domicile e de réduire
le risque de dépendance.

> Quelles son les presaons prises en charge ?

Plusieurs services peuven êre parellemen pris en charge par l’Éa, par
exemple :

• aide à domicile,
• sécurié à domicile,
• acons avorisan les sores du domicile,
• souen en cas d’hospialisaon,
• souen ace à la ragilié physique ou sociale.

Pour en savoir plus e bénéfcier de l’aide au mainen à domicile (AMD) :
hps://www.onconpublique.gouv.r/ereagenpublic/mespresaonsdaconsociale/reraie/aideau
mainendomicileamd

Bon à savoir : L’Éa peu égalemen nancer une pare du réaménagemen du domicile pour l’adaper
aux nouveaux besoins. Travaux d’aménagemen e nancemen de nouveaux maériels spéciques son
concernés.

Chèques-vacances : une aide de l’Éa pour fnancer les acviés de loisirs, d’hébergemens
e de ranspors

> Commen ça marche ?

Les chèquesvacances reposen sur un principe d’épargne.

Vous épargnez chaque mois pendan minimum 4 mois e maximum 12
mois. Selon vos ressources, l’Éa abonde enre 10 à 35 % du monan
épargné.

Cee bonicaon es de 35 % si vous êes éligible e que vous avez moins de 30 ans !

Bon à savoir : en commençan à épargner dès vore reour de vacances, vous pourrez cumuler au moins
10 mois d’épargne chèquevacances au momen de vore dépar en vacances l’éé suivan. Une bonne idée
pour bien commencer l’année scolaire !

Tou savoir pour bénéfcier dès mainenan du chèque-vacances e vérifer vore éligibilié :
hps://www.onconpubliquechequesvacances.r
ou appeler le 0 806 80 20 15
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Les chèques emploi service universel (CESU) - Garde d’enans

> Les CESU Garde d’enans 6-12 ans (pour les couples)

Cee aide oraiaire es de 200 euros par enan e par an, en année pleine. Délivrée
sans condion de ressources, elle se cumule avec les aides légales exisanes versées par
la CAF e parcipe au nancemen des diérensmodes de garde périscolaire des enans
de 6 à 12 ans.

> Les CESU Garde d’enans 0-12 ans (amilles monoparenales)

La valeur oraiaire de cee aide es de 350 euros par enan e par an, en année pleine.

Non soumis à condion de ressources, il es non imposable dans la limie de 2 301 € par
an e par oyer e cumulable avec oues les aides exisanes.

Pour en savoir plus :
Du lundi au vendredi de 8 h 00 à 20 h 00 e le samedi de 9 h 00 à 18 h 00
au 01 78 16 13 33 ou sur le sie Inerne dédié : www.domiserve.com/cesumi

Les allocaons aux parens d’enans handicapés

> Les aides

• L’allocaon aux parens d'enans handicapés de moins de 20 ans.
• L’allocaon spéciale pour jeunes adules aeins d'une maladie chronique ou d'un handicap e poursuivan
leurs éudes, un apprenssage ou un sage de ormaon proessionnelle audelà de 20 ans e jusqu'à 27 ans.

• Une parcipaon aux rais de séjour en cenres de vacances spécialisés pour handicapés.

Pour plus d’inormaons :
Secréaria général/DRH/SDASAP/Bureau des condions de vie au ravail e de la polique du handicap
Correspondane handicap naonale : handicap@inerieur.gouv.r ou él. 01 80 15 41 14

Direcon générale de la Police naonale/DRCPN/SDPAS/Déparemen de l'accompagnemen des personnels de
la Police/Bureau de souen des personnels e des amilles (BSPF)
Tél. 01 80 15 46 92 ou 01 80 15 48 21
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3 Les conacs e les liens ules

> hps://www.rap.r

RAFP

> hps://reraiesdelea.gouv.r

• pour les agens en acvié : 02 40 08 87 65
de 8 h 30 à 17 h 00 du lundi au vendredi

• pour les agens reraiés : 09 70 82 33 35
de 8 h 30 à 17 h 00 du lundi au vendredi

SRE

> hps://ensap.gouv.r

ENSAP

> hps://www.inoreraie.r

PORTAIL

INTER-RÉGIMES

• pour la correcon de vore CIR sur les deux dernières années uniquemen,
ou bien si vous avez moins de 50 ans.

> bpaigesru@inerieur.gouv.r

BPAI
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4 Glossaire

AGIRC : caisse de reraie complémenaire si vous êes cadres du seceur privé de l’indusrie,
du commerce, des services e de l’agriculure. En plus de l’AGIRC, ous les salariés du seceur
privé, cadres e noncadres, cosen à une caisse de reraie de base (CNAV, CARSAT ou CRAM
ou MSA) e à la caisse de reraie complémenaire des salariés, l’ARRCO.

ARRCO : caisse de reraie complémenaire si vous êes salarié noncadre ou cadre, du privé
ou agricole ou si vous êes agen non ulaire de l’Éa.

BPAI : bureau des pensions e d’allocaons e allocaons d’invalidié.

CARSAT : caisse d’assurance reraie e de la sané au ravail. Elle remplace la CRAM : caisse
régionale d’assurance maladie, depuis le 1er juille 2010.

CIR : compe individuel reraie (CIR), il es la base de l’inormaon reraie e de la liquidaon
des pensions e il comprend oues les inormaons d’éa civil e de carrière relaves aux
agens.

DIALOGUE :oul inormaquedegesonadminisraveede lapaieduminisèrede l’Inérieur.

ENSAP : plaeorme desnée aux personnels en acvié dans la oncon publique de l’Éa, e
les pensionnés.

IRCANTEC : insuon de reraie complémenaire des agens non ulaires de l’Éa e des
collecviés. L’IRCANTEC es un régime de reraie obligaoire. L’IRCANTEC regroupe des cadres
e des non cadres. L’IRCANTEC es un régime complémenaire par poins.

NBI : nouvelle bonicaon indiciaire (NBI) es une prime « aachée à cerains emplois
comporan l’exercice d’une responsabilié ou d’une echnicié…

RAFP : régimede reraieaddionnelle de la onconpublique (RAFP) esun régimeobligaoire,
par poins, insué au bénéce des onconnaires (ulaires e sagiaires) de l’Éa (civils e
miliaires), errioriaux e hospialiers, ainsi que des magisras.

RDC : radiaon des cadres.

SRE : service des reraies de l’Éa.
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